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Fonds AUSP-204 –  COLLECTION OMI -- (Missionnaires Oblats de Marie-Immaculée) 

[19e – 21e siècles] 

7.38m d’artéfacts. – photographies. – docs audiovisuels. 

 

Notice historique : 

Pères fondateurs de l’Université d’Ottawa et de l’Université Saint-Paul. Les missionnaire Oblats de 

Marie-Immaculée en assurèrent la gestion administratives et éducatives dès 1848 jusqu’en 2008, 

lorsque la gestion de l’USP fut confiée à une entité laïque. 

 

Portée et contenu :  

La collection est composée d’objets, de photographies et de documents qui témoignent de l’histoire et 

la dévotion des pères missionnaires Oblats de Marie-Immaculée auprès de l’éducation dans la région 

d’Ottawa depuis 1848. 

 

Source immédiate d’acquisition : 

Appartenant aux pères Oblats de Marie-Immaculée et entreposés dans les locaux d’archives de 

Deschâtelets, plusieurs objets en lien avec l’œuvre des pères Oblats à l’Université Saint-Paul et 

d’Ottawa, furent donnés, en 2011, par le père André Dubois (archiviste de Deschâtelets), lors du 

transfert des documents administratifs et historiques de l’Université Saint-Paul et d’Ottawa, aux Services 

d’archives de la Bibliothèque et Archives Jean-Léon-Allie (Université Saint-Paul). 

Quelques objets et documents additionnels furent offerts par des membres de la communauté oblate et 

ajoutés à la collection. 

 

Restrictions d’accès :  

Les documents sont ouverts à la consultation.  

L’accès aux documents est régi par la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée 

(LAIPVP) de l’Ontario et ses règlements, ainsi que la Loi sur les droits d’auteur. 

Le Service d’archives se réserve le droit de limiter l’accès aux documents fragiles ou endommagés. 

 

Instrument de recherche : 

Un répertoire de dossiers est disponible au bureau des archives. 

 

Accroissements :  

D’autres versements sont attendus. 


